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1) Un cycle de planification contemporaine d’une ville miroir 

sans teint?

2) Enjeux de la dynamique de l’habitat et de son principe en 4

villes ,

3) Stratégies de la gestion foncière Suburbaine (vision durable).

1. PLAN DE TRAVAIL



I-Un cycle de planification contemporaine d’une ville miroir sans teint ?

- La Planification urbaine reposesur le fait depenseretd’organiserles interventions

qui ont pour objet la ville. Cette planification s’appuiesur des documents

d’urbanismeétablis à des échelles différentes dont l’objetest de cerner les

orientations pour le développementurbain (SDAU), ou de réglementationde

l’utilisationdesespacesprécis(PPA).

- Parcontre,la planification stratégique revientà cernerlesobjectifspolitiquesfermes

et clairs,et prendreencomptelespotentialitésréelleset lesvocationscrédiblesde la

ville à planifier. Autrementdit, il faut inscrirel’actedeplanificationstratégiquedans

le cadred’unevision économiquededéveloppementdurabledesespacesagglomérés

et àproduire.

- L’habitat par ailleurs, n’estpasun logement,ni unehabitationet encoremoinsune

maison. Commele dit HarterG. (1977; p.17), «c’estle moded’organisationet de

peuplementpar l’hommedu milieu où il vit ». Bien plus, «c’estle mode de

groupementdesEtablissementshumains», dit Merlin P. (1988, p. 329).



Le Plan d’Aménagement Régional de 1967

La volonté politique exprimée est la suivante :

-L’arrêt de l’urbanisation continue au pied des collines,

-L’extension ultérieure de la ville vers l’Est, sur les terrasses alluviales, sous forme de 

cités satellites;

-La reprise en main du site occupé en structurant la ville et les quartiers pour assurer un 

fonctionnement général satisfaisant et une occupation plus dense de l’espace. 

La structuration de la ville s’appuie alors sur trois principes :

-La création d’un Centre-ville et des pôles relais,

-La réalisation d’équipements d’infrastructures et de superstructures nécessaires au bon 

fonctionnement de la ville,

-L’intégration dans le tissu urbain de secteurs d’activités (A. Arsac, 1967).



Le Plan d’Aménagement Régional de 1967

Ce faisant, le Plan de 1967 n’est pas affranchi des faiblesses, car l’aire projetée de l’extension 

de la ville était sous-estimée.



Le Schéma Directeur d’Aménagement urbain (SDAU) de 1975 



Le Schéma Directeur d’Aménagement urbain (SDAU) de 1975 

Les objectifs du gouvernement qui devaient se traduire dans le SDAU sont:

-La limitation de la croissance de la ville,

-La création des zones équipées pour l’habitat et le développement corrélatif des emplois 

ainsi que;

-Le développement et l’adaptation d’un système adéquat de transport en commun 

(BEAU, 1975).



Accumulation des projets urbains sur la nouvelle centralité de Kinshasa

N° Projets  réalisés, en cours Année de 

réalisation 

Statut (spécificité) 

1.

Radiotélévision Nationale

Congolaise

1970-1977 Etat (culture)

2. Université Protestante du

Congo

1994 Privé(formation,recherche)

3. Cathédraleprotestante 1978 Privé(cultuel)

4. PoliceNationaleCongolaise 1978/2016 Etat(sécuritépublique)

5. PalaisduPeuple 1975-1979 Etat (Institutions)

6. Stadedesmartyrs 1988-1997 Etat(Sports et loisirs)

7. EcoleMédicale(rénovation) 2010 Officielle (formation)

8. Hôpital duCinquantenaire

(rénovation)

2010 Etat(santé)

9. Tribune du Cinquantenaire

(requalification)

2010 Etat(culture)

10. Programme National

Multisectoriel de Lutte contre

le Sida(PNMLS)

2010 Etat(santé)

11. Bâtimentadministratif 2017 Etat(administration)

12. Muséenational 2017 Etat(culture)

13. CentreCulturelet Artistiquede

l’AfriqueCentrale

Oct.2019 pose

1èrepierre

Culture



Intégration du nouveau centre administratif dans le tissu urbain immédiat



Ce faisant,il siedde rappelerici, l’appelformuléparl’Hôteldeville deKinshasaen

2008, et un atelierfut organiséà la BibliothèqueUrbainedeKinshasa,sousle thème;

Kinshasa, Horizon 2020. Lesréflexionsdeforumaboutirentauxvœuxdevoir la ville

soumiseà une solide étudede planification stratégiqueurbaine. Le SOSAK vint en

2014!

3-De la vision du SOSAK

RemarquableSchémastratégique,qui a appuyésesinterventionsde planification et

d’aménagementdela ville deKinshasasurhuit orientations stratégiques.

Ce documentd’urbanismeressortdeuxplansparticuliersd’aménagement(PPA) qui

appelsauxrequalificationsdecesespaces: le CampKokolo etl’aérodromedeNdolo.

Le cycle desplanificationscontemporainsde Kinshasaest riche en renseignements.

Cependant,le résultatdela gestionurbainesembletropmaigre.

Passonsauxproblèmesqueposentle SOSAK: « 3 pôles-4 villes pour la ville province

de Kinshasa.





II- Enjeux de la dynamique de l’habitat et de son principe en 4 villes

-Pour quelle requalification de l’habitat intra et suburbain ?

Toute agglomérationmérite une attentionparticulièrepour sesmultiples découpages

territoriauxqui doivent lui permettreunemeilleuregestionadministrativeet technique

del’établissementHumain.

Le découpageadministratif de Kinshasaimpose certesde redécoupagesdes entités

urbainesactuelles,notammentpour les municipalitéspériphériquesaux contourstrop

vastes,tel quel’avaitsoulignéLelo N. (2011, p. 305) avecsapropositionde subdiviser

Kinshasaen73communes.

Le rapportdu SOSAK (2014) propose,au-delà de cesdémembrementsde communes,

quatrevilles, àsavoir:Centre-ville, Ville-Ouest, Ville-Centre et Ville-Est.

La question demeuretout aussi préoccupante,et nous proposonsle versusd’une

ramification urbaine des communesen Ville-centre, communesbanlieues et villes

périphériques. Comme on le voit, plusieurs scénariossont donc à la portée du

gestionnairedela ville (CDUK).

-



-

La Commune de la Gombe a un 

fort attrait sur l’agglomération.

Les anciennes cités avec leurs 

activités commerciales et 

politiques autour de la Gombe 

renforcent également cet attrait 

vers le nord.

Qualité du bâti et excellent niveau 

des services de base sont bien 

perçus dans ces quartiers anciens.

Autour de ce vieux noyau 

ressortent quelques communes 

banlieues et une couronne 

périphérique. 

1. Centre-Ville: Citadelle urbaine

Nous qualifions ainsi de Banlieue, les 

communes ci-après: Ngaliema centre, 

Kintambo, Bandalungwa, Makala, Ngiri-

Ngiri, Selembao, Kasa-vubu, Kalamu, 

Limete, Ngaba, Lemba, Kisenso, Matete, 

Ndjili et Masina.

Åpaysage d’habitat désuet et insalubre

Å parcelles morcelées et surdensifiées

Å Densité supérieure à 250 hab./Ha

Å manque de ramassage des déchets 

ménagers

Å mauvais fonctionnement des réseaux 

de services de base : eau et électricité, 

dégradation de VRD et les rares 

équipements, etc.

Les communes banlieues doivent 

renforcer leur autonomie par 

l’amélioration de la gouvernance urbaine 

(décentralisée) et attirer la périphérie.

2. Les enjeux de la première Banlieue



3. Les incommodités sur le nimbe périphérique et suburbain de Kinshasa

Nous qualifions de nimbe périphériqueet suburbain, les

communesci-après: Ngaliema,Selembao,Mont-Ngafula,

Kisenso,Kimbanseke,N’seleet Maluku.

Cettepériphérieet cellequalifiéed’auto construite et sans

équipements de base capables d’assurerle bon

fonctionnementde cet habitatpériphériquequi occupe80

% del’aireurbaniséedela ville.

-Les résidentsde cesquartierssont perchéssur de flancs

desbassinsversantset descollines qui jonchentla ville

ouestet sud.

-La populationestbutéeauxrésiliencesvandales:

Eboulementdesterrains,érosions,ensablements,absence

debonnesroutes,lits desrivièresoccupésdeforce,...

Commentrequalifier dès lors, ce territoire et intégrer le

suburbain?



-





III- Stratégies de la gestion foncière Suburbaine (vision durable)

-

-Uneréorganisationdela gestionadministrativeet techniquedesvilles adoptées,

-Réaccorderaux servicesde l’urbanismela responsabilitéde coordonneret d’assurerla bonne

croissancedel’habitaturbaintantàl’intérieuredela ville qu’àl’extérieur(périphérie)decelle-ci,

- Besoin urgentd’unnouveau code de l’urbanisme, pour honorerles dispositionsmajeuresde la

croissancedela ville,

-Approbationdechaquelotissementparl’arrêtéprovincial.

-Statuersur toutes concessionsvides (intra-muros ou extra-muros) à lotir en accord avec les

propriétaires: privés,chefscoutumiers,etc., parla pratique de trame assainie (Tr.As) du site à lotir.

- La de-densificationsuiviedel’assainissementdeszonesoccupéesmaisà fort risque,

-le relogementvers les nouvelles trames d’accueil despopulationsoccupantles zonesà risques

(pentes,lits derivières,bas-fonds,…), lesnouvellesdemandes,etc.

1-Le respect de grandes orientations des schémas de planification de la ville

2- Stopper la spéculation foncière et redorer le foncier de l’Etat



-



-

La ville de Kinshasaest jalonnéedes plans urbainspour son évolution spatiale

harmonieuse. Il me sembleque le manquede réalisationdesactionsretenuespar

ces Plansurbains,relève de la faiblesse(absenced’unephilosophieprovinciale

omniprésentesur le développementdel’agglomération)desadministrationsqui se

succèdent.

Sousle regardorienté(3 pôles,4 villes) par le SOSAK,nousavonsressortila ville

centre,la banlieue,la périphérieet chaquezoneavecsesspécificités. La périphérie

regroupéeen trois zones mérite une reconfiguration totale pour les zones

collinairesdel’ouestnotamment,et la plainedel’Est.

Enfin, nousaimerionsvoir la gestionfoncièrede la ville optéepour uneréférence

unique : pratique de logement par trame d’accueil. Ceci pour toutes les terres

rurales à aménagerautour de la ville d’ici2050, pour résorber de manière

intelligentela demandecroissanteenlogement(40.000logementsenmoyennel’an

actuellement).



Je vous remercie.


